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un&ée ont déstené 

radîea^OTV au 1er tour, 

te onif £ ont r* îrt leurs mndMaroja 

Leret d'Aubigny, drutetVpoufer'ro-
dieel 

xéium 
d§§ ter tmur 

Le NMt H 

Rerte, * BML — Noua avons dit Mer «a» 
M. Boucana, juge d'instruction, avait reçu, 
au oourt ds VâpuèamtrM. ta dépo*ttnn* de 
MU. Paintevé et CecooMi. " 

Votei quelques détafls nouveaux «or tas 
déclarations de a* dernier. 

Selon te depuM.de Vervme, « fiant «es*, 
tea le rapport fiacre comme origine dee 
craintes de Mme CaiBaux 

« Maie eue asvott, djt-u, de eooroe sûre, 
I» « Figaro • pnWâsrait deux lettre* to

urna». 

trooi 
eu élection définitive par fa commission de 
recensement avas les chiffres suivants : 
. WM U n ™ * &4 ) i«¥ ançtaUste unifié, 
*,*U velïT élu ; Ragot, radical •odahste, 

MORBIHAN. — L'élection de.Ia Ire cir
conscription de Pontivy était œatestée. La 
commission de recensement a attribué 7,232 
voix è M. de la ViOibplenet, républicain li
béral, et 7 , I t t a M. Mauflon. rodicutElle 
a proclamé M. de la Villeboisnet élu, la ma
jorité absolue étant de 7,224 voix., 

• • 

100 députée nouveaux 
f)u Tempe : 
A l'heure actuelle, il y Siléja la certitude 

avant le second tour de scrutin, que cent 
nouveaux membres figureront à la Cham
bra dee députes qui entrera en fonction le 
1er Juin. 

En effet, 47 députés sortants ne Se sont 
pas représentés, 30 députés sortants ont été 
battus au premier tour ; enfin 14 sortants 
ont déclaré no pas ee représenter au bal
lottage. 

Soit 31 "sortants qui seront remplacés par 
autant de nouveaux. En outre, au moment 
où la Chambre s'est séparée, il y avait 12 
pièces vacants, dont 6 par élection de leurs 
titulaires au Sénat, un par démission et 5 
par décès. Sur cas 18 sièf es, 3 sont suppri
més par réduction, en raison de la diminu
tion de la population ; mais les 9 autres de
vront être pourvus de nouveaux titulaires. 

De sorte que présentement U est assuré 
déjft que cent nouveaux députés siégeront 
su Palais-Bourbon. A ce nombre viendra 
s'ajouter celui du second tour. 

Las opérations électorales 

Paris, 2 mai. — Le maire de la commune 
ne Tetlbet (Ariègel ayant radié des listes 
électorales M Barthez, instituteur, et ayant 
refusé de le laisser voter lors des élections 
municipales de 1904, M. Barthez réclamait 
a la commune 2,000 francs de dommages-
intérêts pour le préjudice qui lui avait été 
causé. 

Le Conseil d'Etat devant lequel le diffé
rend fut port* vient de rejeter la demande 
du requérant pour ce motif a que las maires, 
on participant aux travaux dee commission» 
lastituées P*r la loi du 7 juillet 1974 pour 
procéder à la révision des listes électorales 
et en présidant le* bureaux de vote les jours 
d'élections, remplissent, sous l'autorité ds 
l'administration supérieure, les fonctions 
Bpédales qui leur son attribuées par les lois 
dans un intérêt générai ; que, par suite. Us 
n'agissent pas an qualité de représentant de 
la commune et ne sauraient engager ta 
responsabilité. » 

Goujaterie* réactionnaires 

% Caillaux envoie ses témoins 
à M. dlillères 

-' paris, s anal. — M. Joseph Caillaux a adres
se deux de ses amis, M Ceccatll et le général 
palstein, a son concurrent aux dernières éleo» 
tioas. M. d'AiUièrss, pour lui demander raison 
des termes de sou amena de remerciements à 
ses Électeurs. 

Voici iei termes de cette affiche : 
< près le onze mille électeurs ont bien voulu 

tas continuer leur confiance, je les eu remercie 
Chaleureusement 

* Fn le faisant, ils ont montré leur indépen
dance et prouvé qu'il y a, lans l'arrondises-
m«nt «• Maman un nombre imposant d'hom
mes courageux, disposes a tw j««tata approu
ver al ta crime, nf les compromissions d'un 
ministre avec un escroc. 

* A ceux-là. je demeure entièrement dévoué 
et ils pourront toujours compter sur moi. 

* Qu'ils aient confiance. 
» Le pays ne tarière pas à leur donner rai

son et a montrer qu'en France on ne brava pas 
Impunément la conscience morale. 

. a Latrie d'AHUèrss. s 
L'ancien ministre des finances dit que cette 

affiche est injurieuse pour lui. mais qu'elle 
* l'est pins encore pour ceux qui ont groupé 
leurs votas sur son nom ». C'est pour défendra 
ses électeurs. aloute-t-U, qu'il a envoyé ses té
moins a M. d Alllières. 

C'est par une dépêehe de M. Ceccaldl et do 
général Datatein que M. l'AlDJèies, qui était 
encore daas la Sarthe, a appris que M. Cail
laux lut «amendait réparation. Il est parti aus
sitôt pour paris, où fl est arrivé cet après-midi 

" de lotistlluoi ses «éroâlat. 

r 
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Le vendredi 1S mare, ajoute M. Oeo-
M. Dobarnr, pubticiste, me certifia r cette publication était fixée du mardi 

Et il me fournit de* indications précisée. 
M. Caslaux, dans une de ces lettres, évaluait 
l'accroissement' récent de sa fortune .mobi
lière. Je rapportai notre conversation au 
ministre, qui fut très ému. Il né faudrait 
pae, de cet accroissement, déduire quelque 
soupçon contre M. Cafllairx, qui est d'une 
probité inattaquable. U ne es livrait qu'4 
des opérations normales et régulières. Et 
même, à l'occasion de certain scandale, il 
me déclara une fois : 

« On ministre doit év i ta tonte affaire de 
Bourse ». 

» En effet,: tandis qu'il oocupeJtJe pou
voir, il advint qu'une de ses obligations sor
tit remboursable à 100.000 francs. Selon son 
principe, durant tout son ministère. M. 
Cailloux laissa cet argent en compte et 
sans emploi. 

• Le samedi 16 mars, M. Paintevé m'a
borda dans les couloirs de la Chambre et 
m'annonça pour le mardi la publication des 
lettres Intimes. Le lundi, je revis au Sénat 
M. Caillaux, que je jugeai fatigué, surme
né. Et comme je lui demandais des nouvel
les de sa santé, M. Caillaux répondit : 

— Moi, ce n'est rien. C'est ma femme qui 
m'inquiète» Vous seriez gentil d'aller la 
voir. 

» Mais oe Jour-là je parlais à la Cham
bre ; je promis cette visite pour le lende
main ; je fis un discours, de quatre et demie 
à six heures, et retournai auprès de M. 
Caillaux, qui venait d'apprendre le drame. 

» Le lendemain, je rencontrai de nouveau 
M. Poinlevé. Il m'expliqua derechef sa cer
titude que M. Calmette avait projeté de pu
blier les deux lettres intimes. Et comme je 
le priais de me désigner son informateur, il 
exigea une garantie. Je loi donnai ma pa
role d'avocat Je ne puis dire qu'une chose, 
c'est que cet informateur est un financier 
très connu et Influent au « Figaro ». 

« LE MEURTRE NE FUT 
PAS PRÉMÉDITÉ » 

Dans la seconde partie de sa déposition, 
M. Ceccaldl s'est attaché à démontrer que 
Mme Caillaux n'avait pas l'intention de tuer 
M. Gaston Calmette. 

» C'est moi, dit M. Cecaldi, qui ai fait à 
Mme Caillaux le récit qui l'a incitée a sa 
démarche. Et cet exemple ne la portait nul
lement à la violence, au contraire. 

» Peu aprsè l'affaire Montagnini, M. De-
nys Cochin raconta dans les couloirs de ta 
Chambre un incident : lors des perquisitions 
on avait saisi quelques lettres de M. Denys 
Cochin, lettres tombées depuis aux mains 
de Gaston Calmette, qui s apprêtait à les 
publier. Pour recouvrer cette correspondan
ce, M. Denys Coohin se rendit au « Figaro >», 
vit Gaston Calmette et exigea la restitution 
de ses lettres. 

• An cours d'un voyage accompli en com
pagnie de M et Mme Caillaux, je leur re
latai cette anecdote. J'estime aujourd'hui 
que Mme Captieux a voulu imiter M. Denys 
Coohin. | x 

» Au lendemain du drame, M. Denys Co
chin, à la Chambre, devant M Oausit et 
deux autres journalistes, renouvela le récit 
de cet Incident et consentit & me le répéter 
avec une parfaite loyauté ». 

Telle fut la déposition de M. Ceccaldl 

LES FICHES INEXACTES 
DU CREDIT LYONNAIS 

Paris, 2 mai, — En vertu d'une commis
sion rogatoire de M. Boucard. juge d'Ins
truction, M. Carpin, commissaire de police 
du Faubourg-Montmartre, s'est rendu hier 
après-midi au Crédit lyonnais pour exami
ner les carnets à souche qui portent les 
neuree de visite aux coffres-forts des cliente 
de rétablissement. 

Chaque carnet est marqué à l'aide d'un 
timbre horaire ; M Carpin en a examiné 
was vingtaine : ii-a pu se rendre compte que 
le timbrage était défectueux, l'heure indi
quée par te timbre avançant en général d'u
ne heure sur ce îe marquée au crayon bleu, 
que l'emptoyé se trouve dans l'obligation 
d'indiquer ssjr la première souche du ,car-
net. 

Lors d'une précédente visite, M. Carpin 
avait saisi la fiche, signée de Mme Cail
laux, et portant le numéro 35.81. Cet après-
midi, en vertu d'une nouvelle commission 
rogatoire de M Boucard, le commissaire de 
ponce s'est a nouveau transporté an Cré
dit lyonnais et y a saisi les quatre carnets 
portant ta numéro 95.801 à 35.700, 36.701 
à 35.900, 35.801 à 85.900 (carnet dont fait 
partie la fiche signée par Mme Caillaux) 
et 95901 a 36.000. 

M. Carpin, après avoir examiné des cor
nets, les « remis à M. Boucard. 

I 

L'ouTrier mineur CliqueaaoU qui, par jalousie, 
tua «m femme à o m i d s revolver, eet 

boa6maSHfWMk ané de 
' •* réc lus ion . 

du samedi % mai 
On" se rappelle le bruit que fit cette affaire 

«a apure de la dernière session : un des té
moins principaux. Mue Madeleine Boutry, 
fut arrêtée an pleme audtenoa, sous l'inoult-
paUon de faux témoignage »- oe qui fit re
mettre l'affaire. — Députe, Madeleine Bou
try,'* la suite de l'enquête, a bénéficié d'un 
non heu. 

Le « Cr<me d'Annceunin » revenais hier 
samedi devant le jury du Nord. 

Ce ortme passionne, avait attiré beauooup 
de monde. La sette est orchi-comble quand 
le président tequiert lecture de l'acte d'ac
cusation, 

L'acte d'accusation 
Cttquennoie Chartes-Louis, âgé de 27 «ne, 

ouvrier m'reur à AnnœulMn. épousa, le 
7 mors 1908, Gunlbert Marie-Louise. Un en. 
faut était né de cette union ; il est décédé, 
il y a environ quatre ans. Le ménage fut as-
*ez uni au l*but, mais le mari, d'un carac
tère jaloux, s'aperçut bientôt que sa femme 
répondait aux avances d'un de ses amis, 
Elai.quort Henri, âgé de 32 ans, ouvrier mi
neur, demeuraq/, également 4 Annœulltn. 

Btenquart, qui était veuf, venait souvent 
chuz les-époux Ocquennoia. Des discassions 
sa . vèrent bientôt entre tes deux époux à 
son sujet ; la i'emme Cliquennois abandon-

Surexcité rer ses camarades et par «es 
votelne 'ui lisant qu'as voyaient sa femme 
presque tous les jours en compagie de Blan
quart, Cliquennois résolut -le se venger. Le 
dimanche 12 octobre, il rencontra sa fem
me, vers 10 '..eures du soir, et la poursuivit 
et* U menaçant d'un revolver. Sa femme se 
réfugia au -ubaret Dujardin. Cliquennois l'y 
rejoignit, l'entraîna dehors et lui tira trois 
coups de revolver dans la t direction de la 
tête à bout partant La mort fut instanta
née. La femme Qiquennois avait reçu deux 
b&Hes : l'une au côté gauche de la tête, 
l'autre à répudie gauche. Cliquennois se 
rendit ensuite chez son frère Camille. Aper
cevait Blonquart, tl allait tirer sur lui, 
quand son frère le désarma. Il alla ensuite 
se constituer prisonnier chez lo maire "te la 
ccTTiu-nune et manifesta des regrets de son 
acte. 

Interrogé immédiatement par la gendar
merie, il décora qu'il avait surpris Blan-
quart au bras de sa femme et que, Blari-
quart ayant pris la fuite en le voyant il 
s'était mis à courir jusqu'au cabaret Duiar-
diu. où sa lenune s'était réfugiée. A l'ins
truction, il prétendit qu'il était survenu s u 
moment où, tebout et près de le palissade 
de la voie ferrée, sa femme et Blonquart 
avaient des reU tiens intime* Cette eiiégâ* 
uon, que semblent confirmer de nombreac 
témoignages. de .compiaieûnee, est démen
tie d'abord par plusieurs témoins qui con
firment l'emploi que Blonquart a donné 'le 
sa soirée. ?1 icnvient ensuite de noter que 
le? chaussures de Btenquert et celles de la 
victimes ne portaient aucune trace de boue, 
aâor» que ie contraire aurait dû s'être pro-
outt d'après 'e lieu où, suivant Ofquennoda, 
le flagrant <*élit d'adultère aurait été oom-' 
n i ; . Cliquennois est l'objet de bons rensei
gnements. Jl na pas d'antécédente judiciai
res. 

L'attitude de l'accusé 
L'accusé, un gros garçon a bonne figure eutot sympaUiique, e écouté, l'air accable, 

lecture les faite qui lui sont reproches. 
Le Président i'mtarroge. 

Un ouvrier modèle, mais un jaloux 
« Vous êtes né & AnnoBullin. Vous y avez 

toujours vécu. A 14 ans, vous quittiez l'écoie 
et entriez aux Mines de Meurcnin, où vous 
avez travaillé sans discontinuer. Vous êtes 
excellemment noté. On vous a représenté 
cemme un ouvrier modète. Vous ne fré
quentiez pas les cabarets. Votre seule pas
sion était La chasse 1 

» Vous êtes d'un caractère peu ouvert, peu 
oomumeatif, mais faible. Vos amis « vous 
n entaient faoilrment le coup ». 

Le Président rappelle ensuite ce que fut 
13 ménage «te Cliquennois. Au début, tout 
aL!a bien, mois l'accusé était d'un naturel 
fort jaloux. 

i: s ' ima^o , dit le Président, que sa 
femme avait une mauvaise conduite. L eut 
même des soupçons sur un certain X..., un 
bencal mil n'avait rien d'un séducteur I » 
Il fallait sa je'ausie pour imaginer pareille 
chose. 

Sa femme 'je quitta pendant trois mois et 
ne consentit & reprendre la vie commune 
que sur l'iintervenâon de M. Courmont, an
cien moire dTAnnoeullin. Elle ne, voulait plus 
demeurer weo ses beaux-parents. Jamais 
Cliquennois ne .voulut lai donner cette satris-

L ACÇUSS. :— Mai* non ! Ma femme m'a
vait pris en dégoût tout simplement. Elle 
disait A qui voûtait l'entendra qu'eus ne vou-

'&& P^ a 8 e n t i r " *ea P i e d s contre ta miens» (Hilarité.) 
. M6 ^RESIDENT. _ Oui... on Va répété I 
Aujourd'hui tout le monde accable cette mal
heureuse. Avant le drame on ne parlait pour
tant P*s d'elle Vous essayez de la représen
ter comme une femme de mauvaise vie! 
Cela n'est pus vrai 1 

L'ACCUSE raconte alors la scène qui pré
céda le crime, puis le crime lui-même! Il 
avoue franehement qui] avait bien l'inten
tion de tuer sa femme « si jamais il la sur
prenait avec son ami Blonquart ! C'est pour 
cela qu'il emporta le jour du drame son 
revolver, une arme d'ancien modèle qui se 
trouvait dans sa famille depuis 90 ans ». 

Je /es ai surpris en flagrant délit 
L'ACCUSE. — Je les ai rencontrés ensem

ble. Il n'y avait aucun doute & avoir pour 
qui les aurait vus l'un près de l'autre... je les 
avais suivis derrière, à vingt ou trente mè
tres. 

LE PBESIDENT. — n faisait cette nuit-la 
un clair de lune splendlde, comment ne vous 
auraient-ils pas vu ? 

L'ACCUSE — Je dis la vérité ! Je suis ar
rivé près d'eux sans qu'ils m'aient vu 1 Je 
vous répète que le doute n'était pas possible 

toi. Rose? • Les deux 
quelques minuta. A au-

vit Blanqtr 
peu après, vers 10 

e su cabaret Paras», te te 
s Boutry. qui a affirmé qu'è 10 
a quart elle avait vu la femme Oi-

„ avec Btenquart, tous d e u x ' a W » 
par le mari meurtrier. 

LE PRESIDENT. — Vota tdmniimisw est 
tort important, cor le tÉmrfnBouby*affir
me avoir bien rencontré la victime a 10 neu-

— K l ^ ^ 

*t -r- J* «e s «nom intérêt à 

Ce Matas fait un (aux téter de gendarmerie 
dit que Mme Wets 

LENNB, 
été b> 

apres M crtme, mm 

~ua:svss 

le mobile qui le 
Madeleine Boutry maintient 

Et Voici sal in Maddsiqs Boutry, M té
moin qui fut arrêté i o n d» la deralMêses 
• ta ) poa» M m •taségaosa 

Aerès avoir prtta « s n t site ocstaax» 
e* tais pointa sa presjstae r ^ p ^ f T L 

Un peu aorte dte tentas (; i » h . 
OS a i* . ) , rêve 
pajass la fem 

Tcàaftfte 
jura 1 » dit-elle. 

U N 

- à» Mme 
Rosa Wets, dit qu'il a rencontré la femme 
Cdouennois vers 10 heures un quart, de
vant rétablissement Bouamard, Grand' Pla
ça Oslle-ei a parié à s» maîtresse. Rosa 
Wete, et lui a dit qu'este naîtrait cbet «te. 
Vers 10 henares et demie, U est ailé chez 
P&rsy, où M a vu Madeleine Boutry. 

LE PRESIDENT. — Voue n'étiez pas mol 
avec Madeleine Boutry, votre nièce V ^ 

LE TEMOIN. — Mais non, Madeleine Bou
try était bien Chez Parsy ; js le dis parée 
que c'est la vérité et non parce que ie lui 
en veux I 

na te dotnicite conjugal à deux reprises ait-±^JPni vu rouge. 
ïs?? l t e*' l a ,1eTOlftre «ote, le 22 Septembre1 wAjE PRESIDENT. — Mai» pourra* n-s. 
Ilfij, et «e retira chez un de ses co-islns. ' ~ - - —' — vez-vous pas dit cela au brigadier de gen 

darmerie quand il vous a interrogé un peu 
plus tard ? 

L'ACCUSE. — Je l'ai pourtant dit I 
LE PRESIDENT eppelle à la barre le bri

gadier de gendarmerie Clément Lenne qui 
conteste les affirmations de Cliquennois. 

LE PRESIDENT. — Vous avez rencontré 
votre femme, vous l'avez poursuivie jusqu'au 
cabaret Dujardin et vous l'avez abattue h 
coups de revolver 1 A ce moment Blanquart 
ne pouvait pas être le puisqu'il était chez 
votre frèro Henri. 

L'ACCUSE. — J'ai dit la vérité, toute la 
vérité. J'ai surpris ma femme avec Blan-

» quart, celui-ci s'est sauvé 
J'étais affolé de jalousie et c'est alors que 

J'ai commis le crime que je regrette tant 
aujourd'hui. 

On passe à l'audition des témoins. 
Le défilé des témoins 

Le premier entendu est Mme BOITEL, ca-
baretière à Annœullin. 

Vers 10 h. 45 du soir, le 12 octobre, elle 
entendit crier : « Ma cousine... Il va me 
tuer l »• 

Elle sortit précipitamment et vit Cliquen
nois poursuivre sa femme. Elle ne sait rien 
d'autre étant rentrée aussitôt chez elle. 
, MmaDUJARJÛIN dit comment Cliquennois 

est venu reprendre sa femme, réfugiée chez 
elle et lui a brûlé la cervelle. 

Mlle DELFLIE Marie, âgée de 15 ans, 
était allée danser chez Henri Cliquennois le 
12 octobre. Dans la salle de danse elle ren
contra lo femme Cliquennois qui dansait 
Blanquart, lui, était dans la salle de l'esta
minet 

Vers 10 heures un quart elle partit avec 
la femme Cliquennois, elle la quitta bientôt 
et lo laissa continuer seule son chemin. Elle 
ne vit Blanquart A aucun moment. Quant à 
Cliquennois elle le vit trois quarts d'heure 
après alors qu'il avait commis son crime. 

Elle fournit sur la victime de bons rensei
gnements : <« Aujourd'hui, dit-elle, on en dit 
beaucoup de mat mais en vérité, moi je ne 
trouve rien à lui reprocher ! » 

— Oui, dit le Président maintenant qu'elle 
est morte on peut dire d'elle tout ce qu'on 
veut 1 » 

Blanquart pouvait-il être 
avec la victime ? 

Henri CLIQUENNOIS, frère de l'accusé, 
dépose ensuite. Il est un peu sourd, et l'huis
sier doit lui crier dans l'oreille les questions 
du Président. 

Il a vu chez lui le 12 octobre Mlle Déifie 
et Mme Cliquennois qui ont dansé et sont 
partie» vers 10 heures un quart ou 10 heu
res vingt A aucun moment Mme Cliquen
nois n'a parlé à Blanquart qui était dans la 
salle de 1 estaminet et qui est sorti cinq mi
nutes après leur déport. 

LE PRESIDENT. —• Je vous rappelle. 
Messieurs les jurés, que le crime a été com
mis vers 10 heures rt demie. 

M* MACQUART — Mais sa pendule al
lait-elle bien ? Est-Il sûr de l'heure qu'il 
avance T 

LE TEMOIN. — Ah ! pour ça je ne puis 
rien dire ! Je ne sais pas si ça « avançait » 
ou si ça u retardait ». 

Où était Madeleine Boutry ? 
Mme Rose WETS déclare qu'à 10 heures 

un quart elle a rencontré en face du Café 
Bousmard, près de la Grand'Place, Mme Cli
quennois qui était seule. Celle-ci lui parla 

LE PRESIDENT. - Alors, elle ment T 
LE TEMOIN. — Certainement ! Mdi, je 

dis la vérité, je le jure I 
Le docteur DUTHIT.LEUL médecin légis

te, a fait l'autopsie de la femme Qlquen-
nois. Il vient relater ses constatations. 

On entend Henri Blanquart 
Henri BA.VQUART vient jurer solennelle

ment qu'il Va jamais eu de relations avec 
Mme Cliquennois. 

<> Ce sont ces camarades, dit-4, qui, eh 
manière de plaisanterie, ont lancé ce bruit-
ja Et Cliquennois l'a cru l » 

LE PRESIuENT. — L'accusé prétend qull 
veus a surp.Hs avec sa femme. 

Henri BLANQUART. — Il n'a pas dit la 
Virile... Jamais je n'ai eu do rmiatàooa avec 
s? femme, jamais il oe nous a vus ensem
ble. 

LE PRESIDENT. — Cliquennofe a dit qu'a 
voue avait vu avec sa femme bras-dessus, 
bras-dessous, le 12 octobre. 

LE TEMOIN. — C'est absolument faux 
Je suis pa_ti à 10 heures 25 de restaminet 
Cliquennois Henri. Je n'ai, à aucun moment 
parié à la femme Cliquennois. Je me suis 
dirigé vers la place, je suis revenu chez 
Mme Guilbeft Je ne pouvais donc pas être 
au passage 1 niveau, à 10 heures et quart, 
avec la victime. 

LE PRESIDENT. — Des témoins ont ce
pendant dit qu'à diverses reprises on vous 
avait vu avec Mme Cliquennois. 

LE TEMOIN. — O qu'ils disent eet abo
minable. C'étaient au reste des amis du ma
ri 

Me MACQUART. — Le témoin a-t-il passé 
la nuit au chevet de Mme Cliquennois ? 

LE TEMOIN. — Je suis ailé chez Lefieffe 
où l'on avait déposé le corps, avec la gen
darmerie. 

LE PRESIDENT à l'accusé. — Quand 
avez-vous ;urpris Blanquart avec votre 
femme ? 

L'ACCUSE — Je ta ai surpris deux fois 
li 12 octobre. Ds étaient bras-dessus, bras-
dessous ? 

LE TEMOIN. — Allons donc I Un hom
me aussi jaloux m'aurait tué, tout de suite, 
M. le Président I 

Mme Léoitine CARRE, femme Huyghe, a 
vu Mme Cliquennois sur la place. EUe était 
seule. A au-;un moment, elle n'a vu Blan
quart près d'elle. 

<( Dans un moment 
il y aura des morts...! H 

M. BOTTEN Auguste a rencontré Cliquen
nois peu avant le crime. Celui-ci lui dit : 
>• Dans un moment, il y aura des morte ! » 

Le témoin a bien compris qu'il s'agissait 
do Blonquart et de ta femme Cliquennois. 
Mais iH ne les a pas vus 1 

LE PRESIDENT (à l'accusé). — Vota* une 
déposition qui doit bien vous gêner. Vous 
étiez, dites-/-ma à la poursuite de votre 
femme et d» Blonquart Vous rencontrez 
ce témoin. Vous lui parlez tranquillement 
Vous n'étiez pas pressé et le témoin n'a vu 
ni Blanquart, ni votre femme. 
'(Au témoin) : A vez-vous vu Madeleine 

Boutry ? 
LE TEMOIN. — Pas du tout D n'y avait 

personne devant nous 1 

La victime avait-elle un amant ? 
Camille CLIQUENNOIS, père de l'accusé, 

vient affirmar que lo victime devait avoir 
des relations avec Blanquart H n'apporte 
de Rieurs aucune preuve à l'apoM de ses 
dires. 

LEFIEFFE Henri dit que Mme Cliquen-
r.ois, quelque temps avant le drame, se ré
fugia chez lui, tasse qu'elle était d'être bat
tue par son r.ari. Selon lui, Blanquart n'eut 
j entais de relations avec la femme Cliquen
nois. 

MOUVEAUX Désiré, domestique de fer
me à Annceullkn, a reçu un jour la visite de 
son patron, M. Jacquart, ami du meurtrier 
qi'i hit demanda de dire qu'il était l'amont 
de la femme ie Cliquennois. 

LE PRESIDENT. — D'autres amis de 
Cliquennois ont cherché à vous faire foire 
les marnes déclarations. 

LE TEMOIN. — Oui. 
Me MACQUART. — Le témoin oublie île 

te-dûmes», eue a vu 
mole près du pas* 

VGRtt* 
"«ttftaare^Toos; 

f s t a s s a r t t e . 
ta oefc dit que 

à la f i n i t Wattxssos, 
laquelle voue aurait dit que le tram de 
dix heures était passé. Celle-ci iifflssjs 

^ L B * T ^ M O X N r ^ s f f e f f e t , Je M tel ai 
pae parié. 

LE PRESIDENT. — Avez-vou» v u . 
te BftW& et OiQuennoia ? 

LE TEMOIrT. — Non, M. te 
LE PRESIDENT. — Vous avez été pour

suivie pour faux.témoigna—, usw «ataiét* 
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La Dot I 
• Fatale 

par Georges MALDAGUE 

_*. OsL soutata. . . c'est Mao cala, IMée 
0 M » , . V i e ne s'est pas enfaiet 

— C M caupabtes-là, tentent rarement i e 
ta ééretar an enSUmsnt, Us restant assez 
S temps secs t'smpta ds la susfsstion. 
posa- ne ps» se rendra compte de la groyitê 
o e l e a r fartai. Les autres, au contraire, 
PT!fcseo4 e s t a dans te large fauteuil près 

a a* taa d'un mouvement si 
aa tomme qui venait ds pren-
aoin de la cheminée tr*—m* 

, debout à l'outre cota, un 
y t a t t a t a w r i y é s 

Ilte s'M-
é l'ex-

. J t d'une 
p* vers, ta àenx par* 

Nous som-
d*uw Un-

oelre mal* 

ique, qulheur-

M H p t a s . où 

En frappant sur la fibre, vibrant à l'état 
latent dons ce pauvre coeur, elle détournait 
te soupçon susceptible de l'effleurer. 

EUe éprouvait la crainte odieuse, la crain
te constante d'une lueur, au cerveau, chez 
cette femme, pour qui l'époux était un dieu, 
et qui mourrait de la vérité. Claude se fut-il 
trahi, que Christiane ne l'et point entendu. 

Les yeux clos, la tête sur le doesier du 
siège, elle pensait à la petite morte, a cet 
ange qui emportait, dans ses frêles mains, 
leur bonheur. 

Lui, suivait sa pensée, sans imprudence; 
sa Ane seule semait porter choque mot, 
chaque syllabe, chaque phrase,. Il disait, en 
allant e t venant dans la pièce, uour finir par 
s'arrêter devant les deux poysefcs : 

— « y a différentes catégories de meur
tre : ta premiers, les vrais... les seuls vrais 
et encore le mobile qui ta fait agir : — lu
cre, vengeance, misère, — n'est-U point 
poussé A un tel degré, une aberration, qui 

M certaine mesure ta dans une certaine mesure ta excuse T 
D y a dans celte première catégorie l'ac

tion, qui s'aggrave de la préméditation, pms 
ou matas longuement et froidement corobU 
née ; pour ceux-lo, la loi se monta Impitoya
ble. Le malheur c'est qu'elle l'est trop sou-
vent ppur les outrés... 

« L e second degré, c'est le criminel-né... 
la tbéorte très vraie de Lombroso ; celui qui 
agit sous l'Impulsion d'un sentiment mala
dif, besoin moral ou besoin physique... M 
(tes de cette raolheureuse femme. 

« Le treteièms eenn... Obi te trotetaas!» 
O fut é cet instant qu'il •'arrêta en face 

dp père le Bique et de Pierre Esterai, assis 
r W p r t a de Poutre tout coûta MjmtraWe, 
étendue comme ta sièges de cuir de Cor-

être même pas du tout, il expliqua a 
— A ce genre Impulsif, par exemple, 

vous, la Bique, vous avez appartenu, guéri, 
simplement, par Togo.. Vous n'étiez pas 
dangereux, d'autres le sont . . Vagabond 
malgré vous, il vous fallait marcher, errer, 
aujourd'hui Ici, demain là ; les routes tes 
bois, tes plaines devant cous, le ciel sur vo
tre tête... Voua eussiez préféré avoir faim, 
que de prendre un morceau de pain... 

— Oh I oui, certes, monsieur Claude, et 
j'ai eu faim par-ci, par-là. 

— Voua éprouviez l'horreur du sang. 
— Une bestiole dons l'herbe, je ne l'au

rais pas écrasée... 
— Eh bien 1 certaine qui ne sont que des 

irresponsables tels que vous, en oui soif... il 
faut qu'ils talent 1 

— Sang Dieu I o t a t tout de même de la 
canette] 

•— Des. fous : on ta condamna , 
l'on a diantrament raison 1 
I oui, affirma Pierrounet 
a fort.. 0 fondant» ta soigner. 

— Gamme on m'a soigné autretois... a 
l'hôpital de Bordeaux T . ' 

— ustement 

foiTléchél j'ai couru de pta*beff"JravoU 
mon cari»est - s i k^vfegBTmtt la main sur 
m poitrine osseuse eu, elUobé % un pli a* 
an chemise comme auveteis è M peau de 
bique, le papier crasseux était toufeura — 
on ne m'inquiétait plan, voilà tout il n'y a 
eue l'Age, monsieur Voragniez, comme vous 
voues de le dire. 

— a on es ta condamnait pas, ans mou-

.'iJiw 

vetees M I , d 

aequo os qx 
ouvre bougres 

S m avait l'nir, fis auraient U tempe 
«qu'à ce qu'ile soient vieux, d'an tuer dot 

— Pour sûr l 
— A mort? ' ' i , -#n'*4è*i; 
Il frissonna. 
— Oh 1 non., 

coup, a 
— Je l'aimais bien, elle était bonne... aile 

me traitait tout comme ses garçons... Sû
rement que si elle a fait une pareille chose, 
c'est une folle... Mais tuer os pauvre homme 
si brave, avec un grand eouteou... un cou
teau de cuisine... a couper du lard., com
me celui-ci... 

— Tais-toi 1 articula M. Varagntez d'une 
voix rauque. * 

— Tais-toi, s'écria MortoTbértse avec un 
geste de commandement 

Mme Borogniez, qui venait d» faire un 
puissant effort pour cacher l'Imago é peine 
évanouie de sa petite Lut eut un geste 
d'horreur. 

- - Ne parions potai du Vai-Roee.,, 
Et lo Bique, la bouche bégayante, ses faux 

en vrille, perçante et vtfa, voilés eoudain, 
larmoyants 

BPteSSSSSBIBOSSBBSSjBBSBSjSBSailBaaS 

heureuse pour que ce bonheur paye ses 
années de tortures. 

— Peut-être, fit la Bique, quand «Se sera 
sortis de prison, apue diro-t-eUe la vérité. 

— Le nom de l'assassin, appuya vivement 
Pierre Esterat 

— Pourquoi la révélerait-elle, puisqu'elle 
l'a toujours caché ? demanda Claude. 

— Tout ce qu elle pourra nous confier, 
c'est qu'elle n'était pas, en effet, coupable, 
prononça Marie-Thérèse, elle ne craindra 
plus que cet aveu amène son arrestation. 

— C'est égal, iJ y a là uo rude mystère, 
fit l'ancien vagabond, touchant encore le 
parquet de son béton ; des gène arrêtés, ac
cuses, à commencer par mot., et innocente 

a été ouverte. Elle n'a rien fait ooanaftra. 
Un non-lieu a été rendu eu vêtes faveur-
On doit donc considérer votre dépositioa 
comme valable. 

Néanmoins devant las 
giques des autres témoins, elle 
coup de sa force 1 

L audience est suspendue pendant ua 
quart d'beura. 

Sitôt l'audience reprise, te Présidant tait 
rappeler Madeleine Boutry. 

LE PRESIDENT. — En rentrant ettea 
vous, vous ares bien dit à deux votetosj 
que vous aviez rencontré Madame Cliques», 
noie. 

LE TEMOIN. — Oui. 
M. AUGUSTE PARSY, m a t a d'Annosjoi-

lin. dit que le meurtrier est venu chez lui 
sitôt son crime commis et lui a dit ce qul l 
avait fait. Je l'ai conduit à la gendarmerie 
Mais pour le soustraire à la curiosité pus 
blique, ]e l'ai tait passer par tes sentiers-
Son frère nous accompagnait. 

Par suite de l'obscurité nous avons quitté 
le sentier et nous avons paesé dans lai 
champs. C'est alors qu'un gendarme nous 
a rencontré. Après avoir remis nique»' 
nols aux mains des gendarmes, je suis allé 
avec le gendarme BaiUsul chas Lettefte» 
Blanquart était au chevet de la victime 

LE PRESIDENT. — Connaissez-vous ta 
époux Cliquennois ? 

LE TEMOIN. — Dans un peti. village 
comme chez nous tout le monde se con
naît. J'ai reçu un jour à la Mairie la vi
site de Mme Cliquennois, ma m'a dit qu'elle 
voulait quitter son mari et m'a jirrmvtt 
d'envoyer un garde chercher ses eefete. 

Je l'ai engagée à rester avec son époux. 
Elle y a consenti. J'ai fait convoquer GU-
cfuenois. Mais en se voyant tous deux M 
sont querellés. 

J'ai vu que je ne pouvais pas tes récon
cilier et je les ai renvoyés chacun de leur, 
côté. 

LE PRESIDENT. — Que pensez-vous de 
Cliquennois f « 

LE TEMOIN. — C'était un bon oow*ert 
rangé, qui n'allait pas au cabaret 

LE PRESIDENT. — Et sa femme T 
LE TEMOIN. — Avec la majorité de ht 

population, je 1* « m r ê h —aer tOs*" •>• 
dois dire que des camarades de CUqusanota 
lui montaient 1» tête et l'acobletant de eor«. 
C&8KD66. 

M. GAERENYNCK o rencontré Monquert 
vers 10 heures 45 ; celui-ci marchait très 
vite et se rendait dons la direction dee 
cabarets Cliquennois. 

BLANQUART proteste, n n'a pu me voM 
à cette heure, puisque j'étais autre part ' 

On passe à l'audition dee témoins à dé
charge. •* 

Les témoins à décharge 
Mlle MARIE CARRE, revenant de la du-

casea du Marais, a rencontré Madeleine 
Boutry dans la soirée, rue de l'Abreuvoir. 
EUe o vu passer Mme Cliquennois et Bien-
quart peu après. ' 

Tous deux se dirigeaient vers le 
à niveau. 

M. OGE ARTHUR dit que Madeleine 1 
try est partie à dix heures de restaminet 
Parsy. 

Elle pourrait donc fort bien avoir vu Ma* 
dame Cliquennois vers 10 heures 10. 

M. CHIFFART THEODORE fait une dé
position très grave. François Boutry lui on» 
rait dit qu'à l'instruction il aurait fait un 
faux témoignage et q u e lni serait recon
naissant d'affirmer qu'à onze heures Trrrnw 
un quart Madeleine Boutry était essootv. 
chez Parsy 1 

FRANÇOIS BOUTRY -roteste énergique* 
ment. — a Ce témoin-là ment I a dit-Û. 

Les deux témoins s'interpellent avec vé
hémence. Le président les fait taire et don
ne la parole au ministère publie. 

Sévère réquisitoire 
M. STEMLER, avocat-général, 

alors un réquisitoire impitoyable. 
Il affirme qu'il y a eu ruet-apens, — que) 

l'accusé n'a pas surprie sa femme en 0*-
«rrant délit que son crime a'a aucune ex
cuse, et demande eux orée de répondre 
affirmativement aux questions qui lui sont 

Appel à la pitié 
Après- lui, Me MACQUART. l'exoeltan 

— On ne condamna pae ta fous... On oon-
damne ta Innocents. 

Claude, les Jambee mooes, regagna son 

' B v t a u b e plutôt m?U ne a > s i i , répétant : 
3 Out on condamne les innocente I 

. Et avec e» calme, effrayant davantage sa 

avec cette assurance des moments eritt-

— Noue n'avons pu la sauver... mais 
nous pourrons plus Card w rendre ai hsu-

, qu'elle oublia 

r par mot. 
comme mol... lut, libre, l'assassin 
que cette pauvre petite C'est d< n 

connaisse bien, sang Dtou t 
re ça L . L'homme que J'ai vu, moi. 

fallait q 

four tel 
homme... tenez... grand oomme vous, »on-

steuc Claude.,, Pvfique te oroyete que c'é-

C^c^'Varagntez, j u l ' petoesesls s'était 
relevé pour se remettre à meroner de louf 
en large dans son cabinet, ne broncha pas. 

Il s arrêta de nouveau devant ta deux 
Méridionaux. 

— Croyez-^ jyez-vous, la comme vouz 

TfcS MU. 
dit Marie-Thérèse, pour 

rel] 

l'ont dit les jurés, que te eer, par la Druie 
et de-la route, vous aysg pu voir la toute... 
même distinguer M sttnouetto t... 

— Ah I ça, par exemple, en a n couperait 
la langue que je le crierais sneorat 

— Mcaeuteusstoeut, en ne vans n pan 
cru... 

— Une eeltoction de 
de MeetpelHer... Main, oomme I 
on saurs bien un jour... Nous w . _ 
rons, ri nous n'arrtvoaa pas à la fber d* 
prison deux mole : phi* tard, constituaient feepoir prison. 

oonsolant l'espoir de tranquilUté d'opal- — Ne parions plue du VsJ-ltae. répéta M I 
mmjnt ggaplC BŴ  poue a inesrani ose m î voix jiteintive de Mac irtajggdzajW A* 

Et ton mort, revenant à 
uon, son idée fixe, à lui : 

— Je oe voue ai pas parié de M ! 

catégorie, ta criminels par occosic 
« Mettez un homme donc honnêteté par

faite, d'une vie sans tache, un homme doux* 
bon, de caractère largo, indulgent, s a s pri
ses soudain avec un misérable, un monstre., 
poussé par hii à une indignation qui monte 
jusqu'à la eoiore, jusqu'à M rage, jusqu'à 
l'aberration... 

« Il trappe... A peine a-t-il frappé, R : 
vient lui-mémo, sans le savoir, i f n tue., 
rencontre de osa meurtriers, ceux-là s'a 
lent des victimes... La société a'» 
droit de les punir., as sengrent 
l'assassinat involoatare qu'As o* 
raient (Tune condsmnaSes Mhmcn 

— On ne ta envoie donc pas aux i 
ceux-là t 

— Si... parfois... et c'esj une ojnnctrtnv 
site... lui ont assez de Mure remords. 

— On ne doit pas tuer... 
— Songez aux' engoisese èm cet I. 

Un moment de vraie teite... Cent en 
appelle voir rouge. 

Le vieux, entêté dans non r mie, répéta 
— On ne 
Claude revint mn qnee pape* 

à Pierrounet 
- Cette »wema, Mao JnUret te 

depuM.de

